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Rapport général des commissaires aux 
comptes sur les comptes annuels sociaux
Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2008

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale Ordinaire du 26 avril 2008, nous 
avons procédé à l’audit des états de synthèse, ci-joints, de la société Auto Hall au 31 décembre 2008, lesquels 
comprennent le bilan, le compte de produits et charges, l’état des soldes de gestion, le tableau de financement  
et l’état des informations complémentaires (ETIC) relatifs à l’exercice clos à cette date. Ces états de synthèse  
qui font ressortir un montant de capitaux propres et assimilés de MAD 1 353 632 732,27 dont un bénéfice net de 
MAD 388 918 809,87.

Responsabilité de la Direction

La direction est responsable de l’établissement et de la présentation sincère de ces états de synthèse, conformément 
au référentiel comptable admis au Maroc. Cette responsabilité comprend la conception, la mise en place et le suivi  
d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation des états de synthèse ne comportant pas d’anomalie 
significative, ainsi que la détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances.

Responsabilité de l’Auditeur 

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états de synthèse sur la base de notre audit. Nous avons 
effectué notre audit selon les normes de la profession au Maroc.
Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d’éthique, de planifier et de réaliser l’audit pour 
obtenir une assurance raisonnable que les états de synthèse ne comportent pas d’anomalie significative.

Un audit implique la mise en oeuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants 
et les informations fournis dans les états de synthèse. Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, de 
même que l’évaluation du risque que les états de synthèse contiennent des anomalies significatives. En procédant à ces 
évaluations du risque, l’auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur dans l’entité relatif à l’établissement 
et la présentation des états de synthèse afin de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non 
dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de celui-ci.
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Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation 
d’ensemble des états de synthèse.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Opinion sur les états de synthèse

Nous certifions que les états de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers et sincères et donnent, 
dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle du résultat des opérations de l’exercie écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de la Société Auto Hall au 31 décembre 2008 ainsi l’évolution de ses flux de 
trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux principes comptables admis au Maroc.

Vérifications et informations spécifiques

Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous sommes assurés notamment 
de la concordance des informations données dans le rapport de gestion du Gérant destiné aux actionnaires avec les 
états de synthèse de la société.

Casablanca, le 12 mars 2009

Les commissaires aux comptes

FIDAROC GRANT THORNTON                                                          Fiduciaire des Sociétés Marocaines
Faïçal MEKOUAR                                                                        Albert BENOUDIZ

Associé Gérant                                                                                Expert Comptable
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Rapport spécial  
des commissaires aux comptes

Messieurs,
En application de la loi 17-95 telle que modifiée et complétée par la loi 20-05 relative aux sociétés anonymes, nous 
portons à votre connaissance les conventions visées par cette loi qu’il vous appartient d’approuver.

1. CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DE L’EXERCICE
Néant.

2. CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DES EXERCICES ANTERIEURS ET DONT L’EXECUTION S’EST POURSUIVIE 
DURANT L’EXERCICE.

2.1 Convention sur la préparation par la société M.S.IN du programme de rachat par la société Auto hall de ses 
propres actions
Cette convention porte sur la préparation par la société M.S.IN du programme de rachat par Auto Hall de ses propres 
actions pour réguler le cours boursier conformément aux dispositions légales.
Le montant des charges facturées par la société M.S.IN en 2008 s’élève à KMAD 100.

2.2 Autres conventions
Conformément aux dispositions de la loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes visant les conventions réglementées, 
nous estimons nécessaires de signaler que :
• Le groupe AUTOHALL comporte la société mère et diverses filiales, entre lesquelles interviennent de façon permanente 
et habituelle des opérations courantes concernant des mouvements de fonds, des échanges commerciaux et des 
prestations de services de diverses natures.
• L’identité totale d’intérêts existant entre ces différentes sociétés permet d’exclure de la qualification de conventions 
réglementées, les opérations susvisées.
  

Casablanca, le 12 mars 2009

Les commissaires aux comptes

FIDAROC GRANT THORNTON                                                          Fiduciaire des Sociétés Marocaines
Faïçal MEKOUAR                                                                        Albert BENOUDIZ

Associé Gérant                                                                                Expert Comptable

Exercice du 1er janvier au 31 décembre 2008
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Première résolution

L’Assemblée générale après avoir constaté :

• qu’elle a été régulièrement convoquée, 

• qu’elle réunit le quorum du quart au moins du capital  

social pour la tenue des assemblées générales ordinaires 

prévu par la loi et par l’article 28 des statuts, 

• que le rapport de gestion, le texte et l’exposé des motifs 

des projets de résolutions présentés par le Conseil 

d’administration, le rapport des commissaires aux comptes 

sur les comptes de l’exercice 2008 ainsi que leur  rapport 

spécial sur les conventions susceptibles d’être visées par 

les articles 56 et suivants de la loi n°17/95 complétée et 

modifiée par la loi n° 20/05, l’inventaire, les états de synthèse 

arrêtés au 31 décembre 2008, ont été tenus à la disposition 

des actionnaires au siège social à partir de la date de 

convocation de l’assemblée,

décide de délibérer valablement sur les questions inscrites 

à l’ordre du jour et donne en conséquence décharge de sa 

convocation régulière au Conseil d’administration.

Deuxième résolution

L’Assemblée générale, après avoir entendu lecture des 

rapports du Conseil d’administration et des commissaires 

aux comptes, approuve le bilan et les comptes de l’exercice 

2008 tels qu’ils sont présentés ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes.

Troisième résolution

L’Assemblée générale, après avoir entendu lecture du rapport 

spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 

relevant des articles 56 et suivants de la loi n°17/95 relative 

aux sociétés anonymes modifiée et complétée par la loi 

n°20/05, approuve les conclusions dudit rapport et les 

conventions qui y sont mentionnées.

 

Résolutions
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Quatrième résolution

L’Assemblée générale décide sur proposition du Conseil 

d’administration, d’affecter le bénéfice net de l’exercice  

s’élevant à 388 918 809,87 dirhams comme suit :

Bénéfice net de l’exercice	 388 918 809,87 Dh

qui, ajouté au report à nouveau antérieur de	 6 353 999,30 Dh

forme un total de	 395 272 809,17 Dh

 

à affecter comme suit : 

• au poste réserve légale	 7 680 871,23 Dh

• au poste réserve d’investissements	 6 000 000,00 Dh

• au poste réserve générale	 200 000 000,00 Dh

• aux actionnaires à titre de dividende	 165 200 000,00 Dh

• au poste report à nouveau	 16 391 937,94 Dh

soit un total de	 395 272 809,17 Dh

A la suite de cette affectation, il sera attribué un dividende 

de 3,50 dirhams, en hausse de 16,67% par rapport au 

dividende distribué en 2007, à chacune des 47 200 000 

actions formant le capital social.

Le montant du poste report à nouveau, d’un solde antérieur 

positif de 6 353 999,30 dirhams, sera augmenté d’un  

montant de 10 037 938,64 dirhams et formera un nouveau 

solde de 16 391 937,94 dirhams.

Cinquième résolution

L’Assemblée générale donne aux membres du Conseil 

d’administration quitus entier et sans réserve de l’exécution 

de leurs mandats pour l’exercice 2008. 

Sixième résolution

L’Assemblée générale décide de conférer tous pouvoirs 

au porteur d’une copie ou d’un extrait certifié conforme du 

procès-verbal de la présente assemblée pour effectuer les 

formalités prévues par la loi.

Le Conseil d’administration
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Réseau et filiales

Siège	 Tél	  Fax	E mail

Siège : 64, avenue Lalla Yacout - Casablanca	 05 22 46 03 00	 05 22 31 89 15	 autohall@autohall.ma

DVI : Route de Zenata - km 9,5 Aïn Sebâa- Casablanca	 05 22 66 31 60	 05 22 34 26 73	 dvi@autohall.ma  

 

Filiales	  Tél	 Fax	E mail

SCAMA : 64, avenue Lalla Yacout - Casablanca	 05 22 44 38 38	 05 22 44 37 38	 scama@scama.ma

DIAMOND MOTORS : 64, avenue Lalla Yacout - Casablanca	 05 22 46 03 90	 05 22 31 67 19	 dm@diamond-motors.ma

SOMMA : Chemin Aïn Borja - Beausite Aïn Sebaâ - Casablanca	 05 22 34 46 61	 05 22 66 36 45	 somma@somma.ma

SOBERMA : Chemin Aïn Borja - Beausite Aïn Sebaâ - Casablanca 	 05 22 66 66 40	 05 22 66 66 45	 soberma@soberma.ma

 

Succursales Auto Hall	 Tél	 Fax	E mail

Agadir Auto Hall : Rue de la Foire	 05 28 84 29 95	 05 28 84 80 96	 autohall.agadir@autohall.ma

Béni-Mellal Auto Hall : Angle Bd Mohammed V et Bd Chaouki	 05 23 48 31 19	 05 23 42 10 47	 autohall.benimellal@autohall.ma

El Jadida Auto Hall : Zone Industrielle	 05 23 37 37 22	 05 23 37 37 25	 autohall.eljadida@autohall.ma

Fès Auto Hall : Avenue Mohamed El Kouri	 05 35 62 59 51	 05 35 93 10 06	 autohall.fes@autohall.ma

Kénitra Auto Hall : Avenue Mohammed V	 05 37 37 99 66	 05 37 37 99 69	 autohall.kenitra@autohall.ma

Marrakech Auto Hall : Rue de Yougoslavie	 05 24 44 84 22	 05 24 44 84 26	 autohall.marrakech@autohall.ma

Meknès Auto Hall : Agl. rte. nationale 21 & rue Chanceau Qt. Essâada	 05 35 52 20 17	 05 35 40 03 35	 autohall.meknes@autohall.ma

Oujda Auto Hall : 351, Boulevard d’Ahfir	 05 36 52 40 20	 05 36 52 43 43 	 autohall.oujda@autohall.ma

Rabat Auto Hall : Angle rues Jean-Jaurès et Témara	 05 37 72 58 46	 05 37 73 08 96	 autohall.rabat@autohall.ma

Safi Auto Hall : Rue de Lisbonne	 05 24 46 28 10	 05 24 46 39 12	 autohall.safi@autohall.ma

Settat Auto Hall : 65, Bd Mohammed V	 05 23 40 26 75	 05 23 40 26 75	 autohall.settat@autohall.ma

Tanger Auto Hall : 1,rue Tiznit	 05 39 95 11 11	 05 39 95 24 24	 autohall.tanger@autohall.ma

Gzenaya Auto Hall : Lot n° 16 - Zone Industriel - Tanger	 05 39 39 40 56	 05 39 39 37 73	 autohall.gzenaya@autohall.ma

Tétouan Auto Hall : Avenue 9 Avril - Sidi Mandri - Tétouan	 05 39 71 52 05  	 05 39 71 52 09	 autohall.tetouan@autohall.ma
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